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ÉVOLUTION DES INDICES

P R IX  DE GROS Moyenne Oct. Nov. Déc.
(base 100 en 1949) 1963 1964 1964 1964
— Indice général ........ . 195,0 198,7 200,3 201,9

dont :
— Textile ensem ble . . . . 158,8 166,9 167,4 164,0

M atières prem ières . . 172,5 184,0 185,2 179,6
Fils et tissus ............ . 151,2 157,4 157,4 155,3

— Cuirs ensem ble ........ . 118,8 126,4 127,1 129,0
Peaux bru tes ............ . 70,2 86,6 88,6 92,5
Cuirs finis ................ . 140,9 144,6 144,6 145,5

P R IX  DE DETAIL

— 179 articles
(base 100 ju ille t 57) — 139,9 140.13 140,33

— 250 articles
(base 100 ju ille t 56) . .  

— 259 articles
149,7 156,7 156,7 156,7

(base 100 en 62) ___ 104,8 109,2 109,2 109,2

BUDGETS TYP E S

(base juill. 56-juin 57)
— C.F.D.T. (C.F.T.C.) (1)
— C.G.T.................................

166.3
156.4

175,7
176,1

175,8

— C.G.T.-F.O. 167,5 197,5 197,5 197,5
— I.O.E............. 155,8 170,3 172,3 172,1
— C.N.A.P.F. ....... .. 155,0 171,6 173,9 172,9
— U.N.A.F. .................... 157,3 167,9 170,0 167,3

PRODUCTION
IN D U STRIELLE

(base 100 en 1959) 
Indice p a r jo u r ouvrable 
— Ensem ble

avec bâtim ent ..........  ........ 146,0 147,0 142,0
— Ensem ble

sans bâtim ent ..........  ........ 143,0 146,0 144,0
— Textiles ....................... ........ 136,0 133,0 119,0
— Cuirs ........................... ........ 120,0 118,0 110,0

Indice C.S.D.T. (C.T.T.C.
(base 100 en 1949) . .  267,7 299,8 299,9

C t l t  Akf0w4

Un bel exemple de décentralisation — TRANSOCEAN 
à BREST.

1962 — venue à Brest de la Société TRANSOCEAN — 
Usine de bonneterie. Perspective d’emploi pour 500 per
sonnes.

Des promesses. — De la publicité faite à l’époque, re
tenons : Le S.M.I.G. pendant l’apprentissage — Un res
taurant de 250 couverts — Air conditionné — Terrain de 
sports — Transport des salariés.

Une vraie expérience pilote pour Brest dont la muni
cipalité après avoir payé le terrain 580.000 francs n’hésita 
pas à couvrir un emprunt de la société de 2.200.000 francs.

Aujourd'hui que reste-il des promesses ? Il n ’y a tou
jours pas de restaurant, pas de terrain de sports, pas de 
transport, mais il reste « l’air conditionné »...

— La moyenne de salaire est de 2,65 francs.
— 600 salariés ont été embauchés en 2 ans pour un 

effectif de 280.
— Le syndicat connaît les plus grandes difficultés 

pour faire appliquer la convention.
Il y a mieux... Décembre 1963, la C.F.T.C. démarre, 4 

ouvriers sont licenciés, 2 d’entre eux devaient se pré
senter comme Délégués du personnel.

— Du 13 au 26 janvier 1965 : par suite de promesses 
non tenues, grève des équipes 3 x 8 et 2 x 8, et grève 
de l’ensemble le 15 janvier.

Réaction patronale, licenciement de :
4 délégués pour grève illégale.

+  6 autres salariés pour grève illégale.
+  9 autres salariés, qui pour malfaçons volontaires, 

qui pour désobéissance, etc.
Bilan. — 19 licenciés, tous militants et adhérents C.F. 

D.T., sans compter tous ceux qui, sous la pression, la me
nace, etc., et à la demande de la Direction ont donné leur 
« démission » de salarié de l’entreprise.

Mais aujourd'hui aussi, bien que le personnel soit très 
jeune et malgré toutes les pressions et peut-être à cause 
de cela ! le syndicat C.F.D.T. tient le coup.

...tout comme /lie? /
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F O R M A T I O N

COMITE D'ENTREPRISE I I "  mandat!
Dimanche soir 9 au samedi midi 15 mai

TEXTILE, HABILLEMENT, CUIR (Rémunération) 
Dimanche soir 30 mai au samedi midi 6 juin

DELECUES DU PERSONNEL
Samedi soir 12 au samedi midi 19 juin

M ILITANTS JEUNES
Mercredi soir 6 au dimanche midi 10 octobre

CADRES SYNDICALISTES SECTEUR PRIVE
Samedi soir 23 au samedi midi 30 octobre

COMITE D’ENTREPRISE (1er mandat)
Dimandhe soir 31 octobre au samedi midi 6 no 

vembre

DELECUES DU PERSONNEL
Samedi soir 11 au samedi midi 18 décembre

★

Si vous pensez participer à l’une ou l’autre de ces 
sessions, inscrivez-vous sans tarder.

Le Directeur de la publication : D. HUC - Imprimerie Ch. CORLET, Condé-sur-Noireau (Calvados)
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Les principes
du

Après des débats internes que l’on dit animés, l'Assemblée 
générale du C.N.P.F. (Conseil National du Patronat Français) 
adoptait en grande pompe le 19 janvier dernier, une déclaration 
« doctrinale » significative. En voici quelques extraits.

ANTIDIRIGISM E

Elle (la France) n ’a pas su limiter les empiètements progres
sifs de l’Etat qui, submergé par la prolifération de ses propres 
interventions, n ’a plus les moyens d’assurer convenablement les 
tâches qui lui incombent.

Enfin, renforçant encore l’emprise de l’administration sur la 
vie du pays, elle a canalisé vers les caisses publiques ou para- 
publiques une part très importante de l’épargne des Français, au 
lieu de la m ettre directement au service de l’économie et de 
l’associer à son développement.

Il (l’Etat) n’a ni à s’immiscer dans la gestion des entreprises 
privées, ni à leur opposer d’artificielles concurrences par le biais 
d’entreprises publiques ou parapubliques.

Par-dessus tout, il faut renoncer aux illusions d’un dirigisme 
systématique dont l’échec est aujourd’hui un fait partout cons
taté.

LA CONCURRENCE

La concurrence est un facteur irremplaçable de progrès pour 
les nations qui savent y faire face.

La libre création et le libre développement des entreprises 
dans le respect des lois économiques naturelles sont des sources 
irremplaçables d’amélioration de la condition humaine.
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LE PROFIT

Le profit est l ’un des moteurs essentiels de la croissance éco
nomique et, par les investissements et l’expansion qu’il suscite, 
la garantie de l’avenir. Il est la contrepartie du risque, la sanction 
d ’une bonne gestion, profitable à la collectivité, comme la perte 
et la faillite doivent être les sanctions d’une mauvaise gestion, 
nuisible à la collectivité.

Il est essentiel que l’économie reçoive directement de l’épar
gne privée, les moyens nécessaires à son développement. Il faut 
pour cela que le prélèvement de l'E tat n ’interdise pas aux en
treprises de remettre aux actionnaires associés aux risques, des 
rémunérations correspondant aux profits réalisés.

LIBERTE DE PRIX

La vérité et la liberté des prix sont la condition même de 
toute vie économique et sociale orientée vers le progrès.

LIBRE DEPLACEMENT DE LA MAIN-D’ŒUVRE

La satisfaction du droit au travail est l’un des objectifs ma
jeurs de la vie économique. Mais le changement d’entreprise, de 
profession ou même de lieu peut se révéler indispensable pour 
l’efficacité du travail de chacun pour son propre avenir et pour 
celui de la production nationale.

L AUTORITE DE L ’EMPLOYEUR

En matière de gestion des entreprises, l’autorité ne peut se 
partager : l’expérience constante montre que toute autre formule 
conduit à l’impuissance. Et c’est la présence d’un homme re
marquable^ à la tête de l’entreprise qui permet le mieux à l’au- 
torite de s exercer de façon humaine et d’assurer le dialogue né
cessaire avec les salariés.

★

Le document patronal* a donne lieu, paraît-il, à de vives 
controverses pendant plusieurs mois. Un représentant du C.J.P. 
(Jeunes Patrons) a même voulu dédouaner son organisation en 
démissionnant avec éclat du C.N.P.F. (mais les « jeunes pa
trons» continuent à y adhérer...). C’est vraiment beaucoup de 
bruit pour peu de choses. Car en fait, la montagne a accouché



d’une souris, le patronat se contentant de proclamer des thè
mes bien connus depuis plus d’un siècle ; l’employeur, seul 
maître de l’entreprise entend la diriger sans intervention exté
rieure pour en tirer le maximum de profit.

Mais plus qu’une analyse des textes, c'est la recherche des 
raisons d’une telle publication qui est instructive.

Car enfin comment se fait-il que les patrons aient éprouvé 
le besoin de proclamer leur attachement au capitalisme le plus 
libéral, tout en ignorant certaines réalités modernes, alors que 
depuis plusieurs années tout un clan du grand patronat cher
che à mystifier l’opinion en minimisant l’importance du profit, 
en assurant que l'entreprise privée est au service de la collec
tivité et autres fadaises chères aux manipulateurs en « relations 
humaines » et autres technocrates amateurs de prospective ?

Comment se fait-il que le grand patronat qui se faisait tout 
petit à la libération et cherchait par une apparente soumission 
à l’intérêt national à faire oublier la collaboration avec l’occu
pant d’un grand nombre d’employeurs, affirme aujourd’hui ses 
buts avec force et en toute impunité.

La réponse à ces questions se trouve dans la situation poli
tique et économique de la France d’aujourd’hui. Politiquement 
le gaullisme a rendu toute sa confiance au patronat. Le pou
voir actuel, dès le coup d’Etat de mai 1958 a su donner toutes 
garanties au capitalisme et s’entourer des avis intéressés de ses 
représentants les plus influents : RUEFF, de VITRY, de VO
GUE... Les déclarations gouvernementales les plus récentes — 
Pompidou, Giscard d’Estaing — mettaient l’accent sur la néces
sité d’accroître les profits de l’autofinancement des entreprises.

Le Ve Plan apparaît encore moins impératif que le IV0 pour
tant très aléatoire et non respecté dans le domaine des inves
tissements collectifs. Le Ministre des Finances actuel veut li
miter les moyens d’intervention de l’Etat et redonner tout son 
lustre à la Bourse et au « marché » financier. Bref les tenants 
du pouvoir économique se sentent soutenus par un pouvoir 
stable : toutes les espérances leur sont ouvertes. Et sous la 
pression du petit patronat ils ont voulu indiquer que le gou
vernement devait faire encore plus pour eux : stabiliser les sa
laires, c’est bien mais il faut en finir avec la stabilisation des 
prix ! Parler de dialogue c’est nécessaire mais il faut rappeler 
que l’autorité patronal est indivisible même et surtout quand 
il s’agit de licencier, de déporter la main-d’œuvre, de surcon
centrer certaines régions et d’en laisser périr d’autres. Parler 
du plan <> ardente obligation », bavarder sur les logements, les 
écoles ça fan nlaisir au citoyen mais à condition que les traces 
de dirigisme qui datent de 15 ans soient effacées.

Economiquement croître part, la mise en place du Marché 
Commun impose à toute -,ne fraction du patronat un effort 
d ’adaptation pour lequel il eu-,„ncj bien avojr  ]’aide de l’Etat 
et qu’il veut faire payer aux trav^.qjeurs p e Marché commun 
oblige à la stabilisation des prix ; le p-tronat vient de rappeler 
à l’E tat que ce but devait etre obtenu les moyens classi- 
ques, chomâge, stagnation, pression sur les sâia*j-0ç ^  aucun 
cas par de quelconques réformes de structure qüi -v,f,ttra ;ent 
en cause le profit ou la « liberté patronale ».
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Il faut souligner aussi combien la charte patronale est ir

réaliste en voulant méconnaître, apparemment, l’obligation pour 
1 Etat d’intervenir activement dans la vie économique d’une 
société industrielle.

L’Etat est le premier industriel par le secteur nationalisé, 
ses banques fournissant le crédit nécessaire aux employeurs ; 
les patrons eux-mêmes lui reconnaissent la charge de réaliser 
l’équilibre du commerce extérieur, l’aménagement du territoire, 
la stabilité monétaire, etc. Ils s’en servent donc en permanence 
mais ils crient bien fort au dirigisme dès qu’une mesure mé
contente un certain nombre d’entre eux.

Et le plan français, dans sa forme actuelle, n’est-il pas une 
simple étude de marchés, réalisée sur fonds publics, pour la 
sécurité du profit des industriels ?

Le C.N.P.F. semble avoir voulu méconnaître ces réalités, ce 
qui explique le mécontentement de certains employeurs qui 
mettent moins de cynisme dans leurs paroles, sinon dans leurs 
actes. Le C.N.P.F. a voulu m ettre en garde le gouvernement 
entre toute tentative d’intervention plus grande de sa part. Il a 
voulu donner un coup d’arrêt à des thèmes revendicatifs qui 
sensibilisent l’opinion publique tels que l'extension des droits 
des travailleurs dans l’entreprise ou l’appropriation sociale de 
l 'autofinancement.

En fait, il a annoncé la couleur : la modernisation de l’éco
nomie, inéluctable en raison du Marché Commun doit se faire 
dans le plus pur cadre capitaliste, au détriment des seuls tra 
vailleurs et avec l’aide de subventions d ’Etat (payées par le 
contribuable).

Le gouvernement ne dit pas autre chose depuis quelques 
années, mais il le dit plus élégamment .Remercions donc le 
C.N.P.F. de sa franchise. Elle enlèvera quelques illusions qui 
habitent encore un certain nombre d ’inorganisés, elle rappellera 
le véritable terrain de la lutte ouvrière : le pouvoir économi
que.

Pour conclure sur deux suggestions pratiques ne serait-il 
pas utile afin d ’accentuer mieux les contradictions internes au 
monde patronal et afin de lever toute équivoque parmi les tra
vailleurs de demander dans chaque comité d’entreprise au pa
tron local sa position par rapport à la déclaration du C.N.P F. ?

Et ne faudrait-il pas dans chaque commission et groupe de 
travail du Plan demander comment les patrons peuvent-ils ac
cepter de présider ces doctes réunions aprè* une déclaration 
de guerre antiplanificatrice aussi vigoure'-’-^ de leur organisa
tion ?

Les réponses pourraient ê t~  savoureuses et utiles à faire 
connaître.

B.F. Chimie — Février 1965.
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D O C T R I N E S  POLITIQUES 
ET P ART I S  POLITIQUES

Après avoir vu dans la précédente fiche, les forces poli
tiques en France, il nous fau t é tud ier m ain tenan t les P artis  
Politiques.

Un parti, qu’est-ce que c’est ?

C’est un  groupe, une association de personnes ayant 
pour bu t la prise du pouvoir e t la gestion du  pays, selon 
ses idées, appelées plus com m uném ent idéologie.

Il y a donc plusieurs façons de gouverner suivant les 
partis  au  pouvoir. Nous avons vu q u ’en politique, il fau t 
faire des choix. Ces choix sont d ifférents suivants les Partis. 
C ertains pensent, p a r exemple, q u ’il fau t accorder une place 
im portan te à la Défense Nationale, car c ’est le m eilleur 
moyen de se pro téger contre tou te invasion étrangère, 
d ’au tres pensent que cette  solution est dépassée e t que ces 
dépenses sont im productives. Ils affirm ent que l ’avenir 
d ’un pays repose plus su r la construction  de logem ents, 
écoles, am élioration du niveau de vie des citoyens, etc.

Des doctrines différentes

Il y a des doctrines différentes, im pliquant une façon 
de gouverner spéciale.

Ainsi en Angleterre, après l ’élection de M. Wilson, dif
férente^ m esures on t été prises m arquan t une nouvelle po
litique.

En France, les p artis  sont nom breux, ce qui n ’est pas 
le cas en Allemagne, Angleterre...

Cependant, un  certain  nom bre de ces partis  se ra tta 
chent à quelques grands couran ts d ’idées.



LES DOCTRINES POLITIQUES

Le Socialisme

Les P artis  Français qui s ’en réclam ent exigent, avec des 
nuances, la suppression du capitalism e. Ils veulent que l’é
conom ie soit dirigée pour répondre d ’abord  aux besoins et 
à l ’in té rê t de la collectivité. Elle ne doit pas être  source de 
p ro fits  pour une catégorie réduite  de citoyens. Ils sont p a r
tisans de la nationalisation, c ’est-à-dire rem ettre  aux m ains 
de l'E ta t, les grands secteurs industriels, bancaires...

Parfis appartenant à cette doctrine

— P arti Com m uniste Français (P.C.F.).
— Section Française de l ’In ternationale Ouvrière 

(S.F.I.O.).
— P arti Socialiste Unifié (P.S.U.).

Démocratie Chrétienne

Ce couran t veut in stau re r un  systèm e dans lequel les 
hom m es ne soient pas écrasés, soit p a r un capitalism e puis
san t, soit p a r un  cap italiste trop  étatique.

Ils  veulent que l ’hom m e soit respecté.
Il ne s ’agit pas pour eux de créer un  é ta t chrétien  m ais 

ils se ré fèren t à un certain  spiritualism e.
Ce couran t se situerait en tre  le capitalism e et le socia

lisme, b ien que su r certains points, il soit favorable à une 
socialisation.

Parti appartenant à cette doctrine

— M ouvement Républicain Populaire (M.R.P.). 

Libéralisme

Nous en avons parlé  dans la prem ière fiche. Les p a rti
sans ap p arten an t à cette doctrine estim ent que l ’E ta t ne 
do it pas im poser de contra in tes '; tous les hom m es sont li
b res e t égaux. En fait, ce sont su rto u t ceux qui on t de l’a r
gent, des m oyens pu issan ts (Presse, Publicité, T rusts) qui 
p ro fiten t de cette situation.

Ce couran t es t violem m ent opposé au  socialism e plus 
peut-être p a r défense de ses in térê ts  que p ar idéologie.

Parti appartenant à cette doctrine

— Les Indépendants e t Paysans.



—  3 —

Le Radicalisme

Il s ’agit non pas tellem ent d ’une doctrine bien définie 
m ais p lu tô t d ’un style de vie politique. Le Radicalism e a 
été très influent sous la I I Ie République, sous la IVe il a 
repris une certaine force, alors q u ’il avait d isparu  après la 
L ibération en 1945.

Une des personnalités m arquan tes du radicalism e a été 
le Président H errio t, m aire de Lyon.

Partis appartenant à cette doctrine

— Parti Radical Socialiste.
— R assem blem ent des Gauches Républicaines (R.G.R.).

★

Il y au rait lieu de parle r de l'U.N.R., m ais il est difficile, 
en toute objectivité de la classer dans un  des couran ts dé
finis ci-dessus.

D’abord  l’U.N.R. n ’a pas officiellem ent de doctrine. Elle 
l’a clairem ent dit, avant les consultations électorales e t dans 
ses congrès.

Son bu t p rem ier est le soutien de la politique pratiquée 
par le Général de Gaulle.

On peut toutefois penser q u ’un certain  style de l ’action 
politique menée par l’U.N.R. se poursu ivra après la dispa
rition  du Général de Gaulle.

L’U.N.R. ne se veut pas un p arti traditionnel.

Il est plus facile d’analyser les Partis politiques

Il devrait, m aintenant, ê tre  plus facile d ’analyser les 
P artis  politiques. Cette analyse ne peu t ê tre  que som m aire 
et p a r là quelquefois p ara ître  m anquer d ’objectivité.

IL Y A LIEU DE DISTINGUER DEUX SORTES DE PARTIS : 

PARTIS DE MASSE ET PARTIS DE CADRES

Partis de masse

Ces organisations s ’adressent à la masse, elles ont des 
m ilitants, qui font connaître le p a rti (d iffuseurs de la p res
se, conférences, colleurs d ’affiches...), ces personnes aussi 
donnent de l ’argent pour que vive le Parti.

Ces P artis  sont le P.C.F., la S.F.I.O.. le P.S.U., le M.R.P.
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Partis de cadres

Ils n 'on t p ra tiquem ent pas de m ilitants. Ils s 'adressen t 
à des notables ou des cadres, ils on t une influence à p a r tir  
de ces personnes. Il n ’existe pas de presse.

Ces p artis  sont les Indépendants, les Radicaux, l’U.N.R.

LE PARTI COMMUNISTE FRANÇAIS

Parti fondé en 1920, lors du congrès de Tours, il a la 
confiance de près du q u a rt des électeurs et de la grande 
m ajorité  de la classe ouvrière.

Depuis 1947, après la rup tu re , aucun com m uniste n ’a été 
m em bre d ’un gouvernem ent. Le p arti est donc p ra tique
m ent dans l’opposition depuis cette période. Il a partic ipé 
aux grands événem ents de no tre  h isto ire récente : F ront 
Populaire (1936), R ésistance (1940-1944), L ibération (1944).

— Ses aspirations : politique sociale efficace, construc
tion de logem ents, investissem ents, réform e de l ’enseigne
m ent.

Le p arti est très  s tru c tu ré  : à la base, les cellules (quar
tiers). La discipline y est très  forte, c ’est ce qui fait la force 
du p arti en m êm e tem ps que sa faiblesse.

Le P.C.F. p résen te pratiquem ent des candidats dans 
tou tes les circonscriptions, é tan t assuré d ’avoir le pourcen
tage fixé, pour bénéficier de la prise en charge p a r l ’E ta t 
des frais de la cam pagne électorale.

De graves difficultés se posent au  niveau de la collabo
ra tion  du P.C.F. avec les au tres forces politiques de gauche, 
S.F.I.O., P.S.U.

Les contacts sont durs, m algré les ten tations de ren
contres depuis p lusieurs mois.

LA S.F.I.O.

Fondée en 1905 à  Paris.
La clientèle électorale de la S.F.I.O. se trouve su rto u t 

parm i les fonctionnaires, les enseignants. Les régions d ’im 
plantation les plus fortes sont su rtou t le Nord, les Bouches- 
du-Rhône.

Les divisions avec le M.R.P. seront su rto u t axées su r la 
question scolaire : subvention ou non à l’enseignem ent 
privé.

Par suite de son opposition farouche avec le P.C.F., la 
S.F.I.O. a to u jo u rs eu une m arge d ’action réduite , danger 
d ’être  condam née p a r le P.C.F. com m e « tra ître  », danger 
de s ’appuyer à droite et de soutenir une politique pas tou
jours favôralbe aux travailleurs.
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Les divergences m êm e au sein du p a rti am enèrent une 
scission (situation  en Algérie, re to u r du Général de Gaulle). 
Des m inorita ires créèren t en 1958 le P arti Socialiste Auto
nom e qui fusionna en 1960 pour fo rm er avec l'Union de la 
Gauche Socialiste, le Parti Socialiste Unifié.

Actuellem ent la S.F.I.O. est dans l ’opposition. Elle fait 
cam pagne, aux prochaines élections présidentielles, pour 
Gaston Defferre.

Des discussions on t lieu avec le P.C.F. pour une certaine 
action com m une, m ais il faudra encore du tem ps pour de 
véritables « retrouvailles ».

LE PARTI SOCIALISTE UNIFIE

S’est créé en  1960 p a r suite de la fusion du P arti Socia
liste Autonom e (P.S.A.) et d ’une grosse m ajo rité  de l ’Union 
de la Gauche Socialiste (U.G.S.).

Le p a rti a pour bu t « un  renouveau du socialism e ». Il 
rassem ble des m arxistes et des croyants, ceci peu t être  une 
expérience in téressante.

Il a des difficultés pour se faire une clientèle. Ses adhé
ren ts  se rec ru ten t parm i les jeunes intellectuels et m ili
tan ts  ouvriers.

Il préconise un  fron t socialiste com prenant toutes les 
O rganisations syndicales ouvrières.

LE MOUVEMENT REPUBLICAIN POPULAIRE (M.R.P.)

Fondé dans la Résistance.
E n 1945 est le deuxième p a rti de France après le P.C.F. 

se p artagean t le pouvoir à tro is  (P.C.F.-S.F.I.O.-M.R.P.).
Il recueille de nom breuses voix des catholiques, à cette 

époque, apparaissan t com m e le m oins révolutionnaire des 
partis . De nom breux m ilitan ts responsables sont d ’ailleurs 
des catholiques, beaucoup anciens m ilitan ts des mouve
m ents de jeunesse catholique. Les m in istres M.R.P. ont 
partic ipé à de nom breux gouvernem ents.

C’est su r la question scolaire que la coupure avec la 
S.F.I.O. se fait. Le M.R.P. avait espéré à la L ibération que 
ce problèm e religieux serait évité. Pour ob ten ir le vote de 
la loi « B arangé », la d roite vint ap p o rte r ses voix. Cette al
liance avec les p a rtis  de droite a obligé le M.R.P. à passer 
sous silence certaines exigences sociales qui étaien t à l ’ori
gine sa ra ison  d ’être.

Dans le dom aine de la politique extérieure, l’action du 
p arti s’est faite dans la

— fidélité à l ’Alliance A tlantique
— construction  de l ’Europe
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LES INDEPENDANTS ET PAYSANS

En 1945 il n ’existe pra tiquem ent plus en  France de p artis  
politiques à droite.

Progressivem ent ces p artis  se reconstitueron t et s ’allie
ron t en tre  eux. Le Centre N ational des Indépendants (C.N.I.) 
s 'est créé en ju ille t 1948 dont le Secrétaire est M. Roger 
Duchet de la Côte-d’Or.

Un des leaders M. Antoine Pinay m ena une politique de 
stabilisation de la m onnaie, é tan t P résident du  Conseil.

Après 1951, ils en tren t dans la m ajorité  avec l ’in ten tion  
de se servir de la question scolaire, pou r isoler la S.F.I.O. 
et le M.R.P.

En politique extérieure, ce groupe ne favorise guère la 
détente, préoccupé de la lu tte  anti-com m uniste.

Dans les différends avec nos colonies, ce p arti sera  sou
vent favorable aux solutions de force.

Actuellement, p lusieurs Indépendants sont m in istres 
dont M. Giscard d ’Estaing.

L ’UNION POUR LA NOUVELLE REPUBLIQUE (U.N.R.)

S’est créé en 1958 pour souten ir la politique pratiquée 
par le Général de Gaulle. Aux consultations électorales de 
1962, cette  form ation  a obtenu 31,9 % des suffrages.

L’U.N.R. se distingue des « p artis  anciens » en  dédai
gnant les idéologies. Elle assure actuellem ent une m ajorité  
auê G ouvernem ent avec 234 députés su r 482. Le succès de 
l’U.N.R. se poursuivra-t-il après la d isparition  du Général 
de Gaulle-? Cela, sem ble peu probable.

La clientèle de l ’U.N.R. est p ra tiquem ent dans toutes les 
classes sociales, le corps électoral ayant* su rto u t voté en 
tonction du Général de Gaulle.

LU.N.R. ayant fusionné avec l’Union D ém ocratique du 
Travail (U.D.T. appelée com m uném ent « gaullistes de gau
che » se dénom m e donc U.N.R.-U.D.T.

Malgré ce rapide to u r d ’horizon, nous constatons la di
versité et le grand nom bre de p artis  en France. Il n ’em 
pêche que les p artis  sont nécessaires afin de p erm ettre  aux 
citoyens une expression politique.

Il reste bien sûr, dans la période actuelle, à souhaiter 
que des regroupem ents politiques se fassent afin de cla
rifier les choix.



A C T I O N S

5 MARS 1965
Un jour qui fera date pour les travailleurs des indus

tries du Textile, de T Habillement et du Cuir.

C’est quelque 300 m ilitants de la C.F.D.T. (C .F.T .C .) qui 
se pressaient dès 9 heures au 26 de la rue M ontholon, pour la 
tenue du Congrès extraordinaire convoqué par les instances 
fédérales.

Ils étaient 400 à 9 h. 30 après l'arrivée des délégués du 
Nord.

Après un exposé de Frédo KRUMNOW, secrétaire général 
de la Fédération des Industries Textile-Habillem ent-Cuir, p ré
cisant la situation et les objectifs de cette journée, Laurent 
LUCAS, secrétaire général adjoint de la Confédération de
vait assurer les délégués de la solidarité et du soutien de la 
Confédération pour toutes nos dém arches.

Le congrès devait alors, statuant souverainem ent et à l ’una
nim ité, décider de se rendre aux Cham bres Patronales et d’a
lerter la population parisienne sur nos conditions de vie et 
de travail.

Nous étions donc 8 à 900 devant l ’Union des industries 
textiles, 10, rue d’A njou, clam ant des slogans tels que : 
« Discussion des salaires —  Liberté syndicale —  Les patrons 
peuvent payer —  etc. » pendant qu ’une délégation de douze 
camarades était reçue par l ’Union Textile... qui n ’en avait 
jam ais tan t vu ni entendu dans cette paisible rue.
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Outre les banderoles qui pour les principales affirm aient 
notre volonté :

—  Augm entation générale des salaires
—  Plus de salaires en dessous de 500 francs p ar mois
—  Avancement de l’âge de la retraite avec des moyens 

suffisants pour vivre
—  Compensation intégrale des heures perdues en cas de 

réduction d’horaire
—  Garantie du plein-emploi. D im inution du temps de 

travail et retour aux 40 heures, sans perte de salaire,

plusieurs camarades portaient des « chasubles » d’un effet re
m arquable, avec les inscriptions suivantes :

—  Textile : en 10 ans —  production +  50 °/o
productivité +  100 % 

Salaire moyen : 450 francs p ar mois

—  Plan de stabilisation : hausse des profits
baisse du pouvoir d’achat

—  Mon salaire « garanti Boussac »
400 francs par mois

—  17 ans —  déjà chôm eur

—  Je chôme et je dois vivre avec 10 francs par jo u r

—  La « grande mode » textile :
des salaires de 300 à 400 francs par mois

—  Mon patron  est social —  j ’ai 17 ans et ne gagne pas 
300 francs par mois

—  Le Général nous a com pris +  0,30 francs par jou r 
pour les chômeurs

—  Des m illiards pour la « Force de F rappe »
+  4 centimes de l ’heure pour le SMIG
+  30 centimes par jo u r pour les chômeurs

—  Textile —  30 ans de maison
Une médaille... et la porte
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et de nombreuses autres « chasubles » confectionnées par 
les m ilitants et portant des slogans plus particuliers pour 
les différentes régions et entreprises.

Les m anifestants se sont ensuite dispersés pour se rendre 
en délégation aux autres cham bres patronales du Textile, de 
l’Habillem ent et du Cuir.

Cependant que le « gros » des manifestants s’égaillaient 
dans Paris, d istribuant à la population tracts et papillons 
exposant nos revendications pour se retrouver à 12 h. 15 
place du Tbéâtre-de-France, en face de l’avenue de l’Opéra, 
que nous devions rem onter non sans que la police n ’ait établi 
un barrage, franchi après qu’un secrétaire de la Fédération 
C.F.D.T. (pie la police voulait « em barquer » comme sem eur 
de trouble, ne se retrouve, après une courte bagarre, le visage 
tum éfié. Heureusem ent, ce fut le seul accrochage de cette 
journée. Cette manifestation se disloquant ensuite place de 
l’Opéra.

Un meeting commun nous rassem blait de nouveau à 
15 h. 30 à la Bourse du Travail de Paris.

Ce meeting était placé sous la présidence de nos deux Fé
dérations :

—  Daniel HUG pour la C.F.D.T.
—  Andrée FRAGNE pour la C.G.T.

A la tribune avaient p ris place :

—  Les secrétaires généraux des Fédérations
—  Frédo KRUMNOW pour la C.F.D.T.
—  Edouard AUBERT pour la C.G.T.

—  Robert DUVIVIER pour l ’U .R .P . C.F.D .T.
—  Robert TOLLET pour l ’U.D. de la Seine C.G.T.
—  Albert DETRAZ représentant notre Confédération
—  et Germain GUILLE celle de la C.G.T.

Outre la solidarité des travailleurs de la région p a r i
sienne exprim ée p a r R obert DUVIVIER, signalons les mes
sages de solidarité de l ’Union parisienne des syndicats de la 
M étallurgie C.F.D.T., celui de la Fédération Générale de 
l'A griculture C .F.D .T. et bien d ’autres encore venant des 
régions.
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A l’issue de ce meeting, un ordre du jo u r était proclamé 
qui, rappelant les principales raisons du chômage : Bas sa
laires et Pouvoir d’achat am oindri, affirm e d’autre part l ’en
gagement :

« de re tour dans vos entreprises, localités et régions, d’œ uvrer 
davantage encore à consolider et élargir notre unité, à dé
velopper et à poursuivre nos initiatives d ’actions jusqu’à ce 
que nous soyons entendus des patrons, des cham bres patro
nales et des Pouvoirs Publics. »

IMciis pour nous 
le 5 mors

c'est déjà du positif

DANS LA DEN TELLEOù à la suite de notre demande d’entrevue pour le 5 
m ars, les patrons nous ont répondu en nous adressant un 
p ro je t de protocole d’accord, portan t sur l ’adhésion de cette 
branche à la convention collective nationale textile.

Une commission parita ire a d ’ailleurs eu lieu le 17 mars, 
pour réviser les classifications et le 18 mars pour discuter 
du rattachem ent à la convention textile.

Nous sommes sur la bonne voie et une prochaine réunion 
est fixée au 29 avril.

DANS LES TEXTILES ARTIFICIELS

Où les négociations en cours pour la révision de la 
convention collective se sont conclues le 25 février.

Nous avons également obtenu un accord de salaire de 
3,09 % , ce qui, dans la conjoncture présente et compte tenu 
qu ’il s'agit de salaire effectif, n’est pas négligeable.

Cela est aussi à m ettre à l ’actif du 5 mars, les p réparatifs 
de cette journée ayant incité les patrons des T.A.S. à être 
plus conciliants.
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DANS LES BLANCHISSERIES, TEINTURE  
RIES, NETTOYAGES

Où, suite à nos interventions pour le 5 m ars, une délé
gation C.F.D.T.-C.G.T. a été reçue le 16 mars p ar le prési
dent de la Fédération Patronale de la Blanchisserie.

Nous y avons exposé notre volonté de voir négocier une 
convention collective nationale pour cette branche, dans les 
meilleurs délais. Nous nous sommes engagés à proposer un 
cadre de discussions et nous avons convenu de réexam iner 
la question le mois prochain.

DANS LE TEXTILE NATUREL

Nous sommes de nouveau intervenus auprès du M inistère 
du Travail pour lui rappeler notre le ttre  du 4 février 1965, 
restée sans réponse. Nous y rappelons en effet notre volonté 
de voir s’engager les discussions tant sur les salaires que sur 
la convention collective et demandions au M inistre de p ro 
voquer la réunion d’une commission mixte... Ce que nous 
attendons toujours.

DANS LA CONFECTION

Une délégation s’est rendue au siège de l ’U nion patronale 
le 5 mars pour y renouveler avec force notre volonté de voir 
aboutir les négociations en cours, objet des réunions des : 
m ercredi 24 février —  jeudi 4 m ars —  m ardi 9 mars —  
vendredi 19 mars.

Ce n ’est qu ’à l ’occasion de cette quatrièm e réunion pa
rita ire  pour les Industries de la confection que nous avons 
pu conclure :

a) un accord sur l ’annexe Form ation Professionnelle

b) un accord sur les salaires m inim a. Ceux-ci qui, rap- 
pelons-le, avaient été augmentés de 4 % à p a rtir  du 1er oc
tobre 1964, ont été relevés à nouveau de 2 à 2,40 %  selon les 
catégories, avec effet au 15 mars 1965. Ainsi le salaire m i
nim a de la catégorie A a été fixé à 2 francs pour la zone 
—  6 %  ; à 2,13 francs pour la zone 0 Paris.
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Jusqu’à présent, nous n'avons pu discuter des m odifica
tions à la convention collective. Une nouvelle commission 
parita ire doit se réun ir le m ardi 13 avril à ce sujet.

D’autre part, des discussions particulières p ar branche 
(confection masculine, confection fém inine, etc.) vont avoir 
lieu pour com pléter l'annexe « Form ation professionnelle ».

Extension : Les accords du 27 octobre 1961 concernant 
l'un  l'augm entation des salaires m initna, l ’au tre le relève
m ent du taux de cotisation de la retraite com plém entaire, 
ont été étendus par « a rrê té»  du 17 février 1965 publié au 
J.O. du 11 m ars 1965.

DANS LES CUIRS ET PEAUX

Délégation de notre organisation, aussi le 5 m ars, à la 
Cham bre Patronale de la Tannerie-M égisserie pour y expri
m er les revendications des travailleurs. Une dem ande avait 
été faite auprès de la Fédération N ationale de la Chaussure, 
mais celle-ci s'est excusée et nous avait répondu cpi’il n’y 
aurait personne pour nous recevoir.

Cependant, après la « Tannerie-M égisserie » et les 
« Cuirs Bruts », un accord de salaires national a été signé :

DANS LA PELLETERIE

Où le salaire m inimum professionnel a été porté à 1.968, 
soit une augmentation de 2 %  à dater du 1-3-1965.

DANS LA BRANCHE «CORDONNIERS RE= 
PARATEURS »

Où les salaires ont été augmentés d ’un peu plus de 6 % , 
les nouveaux m inima qui ne subissent pas d ’abattem ent de 
zone sont les suivants :

Troisièm e catégorie : 2,64

Quatrièm e catégorie : 3,10

Cinquième catégorie : 3,40

à p a rtir  du l or avril 1965.



★  Entrevue uu Ministère du Travail : Suite à une. dem an
de formulée par les 3 Fédérations C.F.D.T.-F.O.-C.G.T., nous 
avons été reçus le 8 mars par un conseiller technique du Mi
nistre du Travail. Nous avons parlé de la situation actuelle 
des salariés des cuirs et peaux, et insisté notam m ent sur la 
situation difficile des travailleurs à domicile qui ne perçoi
vent aucune indem nité de chômage partie l, ni même de chô
mage total des Assedic (c’est notam m ent le cas des travail
leurs de la ganterie). 11 semble que des am éliorations seront 
apportées à cette situation,

★  Extension  : 4 avenants et additifs à la convention col
lective de la m aroquinerie, signés en mai et ju in  1964, ont 
été étendus par arrêté du 17 février 1965 (J.O. du 11 mars 
1965). Ces textes concernent le cham p d ’application de la 
convention, la quatrièm e semaine de congés payés et les sa
laires.

Le conflit Transocéan a été porté au niveau de la com
mission nationale de conciliation de branche qui s’est réunie 
le 17 m ars 1965.

Après avoir entendu les parties, et s'agissant de licencie
ments abusifs pour fait syndical et d ’atteinte caractérisée au 
droit syndical, la délégation patronale, adoptant la proposi
tion de la délégation des salariés, a proposé a la Direction 
de Transocéan la réintégration des licenciés. P ar suite du 
refus de la direction, la commission de conciliation a dû 
conclure par un procès-verbal de non-conciliation.

En conclusion du m eeting qui nous avait rassemblés à la 
Bourse du Travail de Paris, ce 5 mars, nous affirm ions :

AFFAIRE TRANSOCEAN

le 5 mars 
était une phase 
de notre action
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« Cette manifestation d’au jourd’hui n ’est ni un point de 
départ ni un point d’arrivée, mais une phase de notre lutte.

Lutte de tous les jours contre le Patronat.
Lutte de tous les jours pour am éliorer nos conditions de 

vie et de travail.
Et nous souhaitons que cette lu tte soit le fait de toutes 

les organisations syndicales et l’affaire de tous les travailleurs.
Ça dépend de nous tous et surtout de notre enthousiasme 

et de notre ténacité.
Nous pouvons, si nous le voulons, faire que nos condi

tions de vie changent.
Cela dépend de nous et de nous seuls et c’est à cela que 

nous sommes appelés à œ uvrer dans les jours et les semaines 
qui viennent.

N otre lutte n'est pas d’au jourd’hui, elle est celle de nos 
pères et de nos frères.

Fiers du Passé de la Classe Ouvrière
assumant nos responsabilités d’au jourd’hui

NOUS voulons forger notre devenir »

C'est au niveau des localités et 
des régions que nous devons 
poursuivre notre action pour 
enfin obtenir satisfaction à nos 
revendications

DH. LB. 20-3-65.
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c o u e c T A t e

Organisation

G

Le syndicalisme ouvrier qui a été créé par les travailleurs 
pour défendre leurs droits n’a comme ressources que les coti
sations volontaires de ses membres.

— Seules les cotisations permettent aux différents échelons 
des syndicats de fonctionner et de remplir leurs tâches.

L’information (tracts — bulletins — journaux), les réunions, 
les journées d’étude, de formation, l'équipement matériel, les 
salaires du personnel, sont étroitement liés aux rentrées de 
cotisations.

— Une cotisation non encaissée, des cotisations perdues cela 
signifie une diminution de notre efficacité, de nos moyens d’ac
tion et nécessite par surcroit des efforts pour combler :

— La REGULARITE de collectage est nécessaire et indis
pensable à la bonne marche de l’organisation.

— La Régularité du collectage mensuel est une preuve du 
sérieux de l’organisation et les adhérents sont sensibles à cet 
aspect, sans oublier que les retards de collectage sont bien sou
vent à l’origine des démissions, la somme à régler étant trop 
importante.

— La section syndicale doit se préoccuper du collectage des 
cotisations, aider trésorier et collecteur à améliorer la situa
tion.

Au mois d’octobre 1964 nous avons donné la situation de ' u  
notre Fédération et fait état de chiffres intéressants quant à 
notre progression par rapport à 1963. L’examen des rentrées 
de cotisation au 31 décembre 1964 montre une progression de 
4,5 % par rapport aux 12 mois 1963. C’est sans nul doute bien, 
compte tenu notamment de la situation économique de nos 
branches, mais c’est inférieur au pourcentage d’augmentation 
constaté en juillet 1964 et par ailleurs nous avons constaté que 
de nombreux syndicats sont en retard dans le versement de 
leurs cotisations.

Un effort important doit être fait pour rattraper ce retard, 
collecteurs, trésoriers, militants il nous appartient d’examiner 
ensemble la situation dans votre section et d’y remédier RAPI
DEMENT.

OBJECTIF Nu 1 : Récupérer et expédier la totalité du re
tard avant le 15 avril.

NE PAS RELACHER NOTRE EFFORT
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RECRUTEMENT
Chacun sent intimement qu’il ne peut plus rester isolé, que 

la forme syndicale réside dans la cohésion ouvrière et qu’ef- 
fectivement il participe à la constitution de cette force qui 
contrera le patron en adhérant.

Il suffit parfois de peu de chose pour faire accomplir le pas 
décisif à bon nombre de nos camarades de travail.

LE PLUS PRES DE NOUS : LE SYMPATHISANT
— C'est celui qui vote C.F.D.T. mais n ’a pas adhéré pour 

des motifs futiles, il suffit parfois de présenter la carte, d’une 
brève discussion, d’un argument qui balaye le dernier obstacle, 
il suffit parfois de le connaître, de lui paraître sympathique.

C’est celui qui achète Syndicalisme Hélio, qui le réclame, 
apprécie les articles, les positions de la centrale.

— C’est celui qui n’achète pas Syndicalisme Hélio mais à 
qui on le passe, qui n’apprécie pas toutes les positions mais les 
discute.

— C’est celui qui s’affirme de temps à autre solidaire de 
notre position, de nos actions.

— C’est celui qui a suivi avec intérêt l’évolution de la 
C.F.D.T. a souhaité qu’elle s’accomplisse et redoute encore un 
peu l’ombre du « C ».

— C’est aussi l’ancien adhérent qui n ’ose pas revenir.

A TOUS LES SYMPATHISANTS, PRESENTONS LA CARTE 
C.F.D.T.

Il n’y a pas de remède « miracle », de poudre magique pour 
faire adhérer. Il nous faut :

RECHERCHER le CONTACT 
PROVOQUER la DISCUSSION 
ECOUTER les ARGUMENTS 
COMPRENDRE et CONVAINCRE

Ne jamais oublier que l’adhésion n’est pas un but mais un 
moyen, amenant la réflexion, la prise de conscience. L’adhé
sion est un acte de libéralisation pour le travailleur. En lui 
présentant la carte C.F.D.T. nous brisons un maillon de sa 
chaîne.

Pensons enfin que la situation économique que nous con
naissons dans nos industries, va nous faire perdre, du fait des 
fermetures d’entreprises, de nombreux adhérents que nous chif
frons à près de 10 %.

Il nous faut donc, non seulement compenser ces départs, 
mais poursuivre notre progression. En conséquence notre 2' ob
jectif doit être :

20 % d’adhérents nouveaux en 1965
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Protocole d'accord
en vue des Elections 
des Représentants 
du Personnel

En vertu de l'article 6 de l’ordonnance n“ 45.280 du 22-2-45 sur 
les Comités d'Etablissements de l’article 5 de la loi n" 46.730 du 
16-4-46 sur les Délégués du personnel.

« La répartition du personnel dans les collèges électoraux et 
la répartition des sièges entre les différentes catégories feront 
l’objet d'un accord entre le chef d’entreprise et les organisations 
syndicales intéressées. Dans le cas où cet accord s’avérera impos
sible l’inspecteur du travail décidera de cette répartition. »

En conséquence les employeurs ont généralement intérêt à 
réunir suffisamment à temps les délégués des organisations re
présentatives de toutes les catégories du personnel en vue de 
prendre leur avis sur la date des élections et d'autre part d’éta
blir un protocole d’accord fixant les modalités particulières des 
élections.

Le protocole d'accord avant l'élection est un des rares
moyens d’action officiellement reconnus au Syndicat dans
l’entreprise.

Il faut en développer l’efficience au maximum.
Il y a souvent avantage à déposer un avant projet afin que la 

discussion se fasse à partir des propositions syndicales, sans 
doute maints amendements y seront apportés, mais bien des 
points ont chance de subsister.

La section présentera ses propositions suffisamment à l’a
vance pour que la négociation puisse se dérouler normalement. 
D’autre part, le protocole réglera les détails qu’il est nécessaire 
de connaître à temps instamment les points suivants :

1) — le nombre de collèges électoraux
2) — la répartition des sièges entre les différentes catégories

professionnelles
3) — la répartition du personnel dans les collèges électoraux
4) — la date limite du dépôt des listes des candidats (tou

tefois a été reconnue comme valable l’élection d’un 
candidat, présenté par un syndicat, deux jours avant 
la date fixée par le vote)

5) — l'affichage des listes de candidats (date et emplace
ments)



Dans ce protocole il pourra y être inclus éventuellement les 
détails matériels de vote :

— Organisation du bureau de vote
— Déroulement de la campagne électorale
— Désignation des scrutateurs
— Présentation des bulletins de vote (titre des organisations, 

couleur par catégories, syndicat ou pour distinguer titu
laires et suppléants)

— les conditions matérielles du dépouillement
— Vote par correspondance (enveloppes, légalité du vote...), 

etc.
et toutes conditions permettant la régularité du vote.

A noter toutefois que suivant la jurisprudence de la cour de 
cassation ne sont pas considérées comme valables certaines dis
positions de protocole d’accord.

Modifiant certaines modalités fixées par la loi sans possibi
lité de modification (par exemple, les 2 collèges au C.E.). •

Modifiant l’ordre de proclamation des candidats élus tel 
qu’il est déterminé par la loi.

Refusant aux électeurs la possibilité de rayer des noms sur 
les bulletins de vote.

EN CONCLUSION

Le Protocole d’Accord est très important

car les décisions prises ne se placent pas seulement au 
plan technique

mais au plan de la politique syndicale

Pour tous renseignements complémentaires, consulter les 
ouvrages suivants :

Le CE — Manuel pratique édité par la C.F.D.T................  7,50 F
Le DP — Manuel pratique édité par la C.F.D.T................  5,00 F
Délégués du personnel

Délégués Syndicaux — Liaisons sociales ....................  7,00 F
Comité d'entreprises — Liaisons sociales ........................ 7̂ 00 F

en vente au Service Economat
26, rue Montholon
CCP CFDT (CFTC) PARIS 17 675-95

en vente à Liaisons Sociales 
73, rue N.-D. de Nazareth 

CCP 5582 — 21 PARIS

Un exemplaire de votre protocole d’accord sera adressé au 
responsable de branche et au secrétariat fédéral et permettra 
d’informer les camarades d’autres entreprises que la vôtre.

DES ELECTIONS BIEN PREPAREES 
SONT UN CAGE DE SUCCES



m
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PROBLÈMES ECONOMIQUES ET SOCIAUX

L'EMPLOI
et les S A L A I R E S

A u  V JANVIER 1965

1) INDICES DES EFFECTIFS (Base 100 en juillet 1964). Source 
INSEE

1-1-64 1-4-64 1-7-64 1-10-64 1-1-65

Industries mécaniques et
électriques ............. 120,2 120,3 120,0 119,9 119,5

Bâtiment et travaux publics 112,9 116,3 118,4 119,3 115,5
Industries chimiques et
■ caoutchouc ............. 117,3 118,4 118,8 119,2 119,3

Industries textiles . . . . 88,8 89,2 88,8 88,6 86,7
Habillement et travail des

étoffes .................... 98,3 — 97,0 96,9 94,2
Cuirs et Peaux ............. 96,6 98,0 97,6 97,1 95,7
Ensemble des activités 110,4 110,8 111,7 112,1 110,9

2 — DUREE HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL

1-1-64 1-4-64 1-7-64 1-10-64 1-1-65

Industries mécaniques et
électriques ............. 47,2 46,9 47,2 46,7 46,6

Bâtiment et travaux publics 47,6 49,5 50,7 50,2 48
Industries chimiques et

caoutchouc 45,5 45,1 45,3 — 45,2
Industries textiles __________ 43,8 43,5 42,8 41,7
Habillement et travail des

étoffes ............... __________ 42,0 42,2 41,9 40,7
Cuirs et Peaux . . . 45,0 44,6 — 44,2 43,1
Ensemble des activités 45,8 — 46,2 46,0 45,2



3 — INDICE D’ACTIVITE (Base 100 en 1954)

1-1-64 1-4-64 1-7-64 1-10-64 1-1-65

Industries mécaniques et
électriques .................... 122,5 121,9 122,3 121,0 120,2

Bâtiment et travaux publics 112,4 120,5 125,6 125,3 116
Industries chimiques et

caoutchouc ................ 118,8 118,9 119,9 120,3 120,1
Industries textiles ............. 92,5 92,1 91,1 89,4 85,2
Habillement et travail des

étoffes ........................... 102,4 101,4 100,6 99,7 94,2
Cuirs et Peaux ................ 104,5 105,1 104,6 103,2 99,1
Toutes activités ................ 112,4 112,8 114,7 114,6 111,3

4 — INDICE DES TAUX DE SALAIRES HORAIRES (Base 100
au 1er janvier 1956)

1-1-64 1-4-64 1-7-64 1-10-64 1-1-65

Industries mécaniques et
électriques .................... 187,2 190,3 193,6 195,8 198,7

Bâtiment et travaux publics 193,4 196,7 202,1 204,4 207,7
Industries chimiques et

caoutchouc ................ 189,6 194,7 197,7 199,3 202,3
Industries textiles ............. 179,0 186,0 187,8 188,9 190,2
Habillement et travail des

étoffes ........................... 183,7 186,5 190,6 192,5 196,5
Cuirs et Peaux .................... 182,0 184,8 188,1 191,1 194,6
Toutes activités ................ 187,4 191,0 194,6 197,0 199,9

OUF. TIRER DE CES TABLEAUX

En vérité peu de chose sinon la confirmation de l’analyse que 
nous avons déjà faite dans le bulletin de janvier.

La diminution des effectifs apparaît plus sensible en janvier 
pour nos trois branches.

La durée hebdomadaire du travail s’amenuise elle aussi mais 
semble bien au delà de la réalité.

Cette enquête étant faite par « sondage » traduit une ten
dance mais pas forcément une réalité objective.

La conjonction des éléments « indice du personnel et durée 
hebdomadaire » traduit forcément une baisse d'activité très sen
sible par rapport à janvier 1964 et de Tordre de : 11 % pour le 
textile, 8 % pour l’habillement et 5 % pour le cuir.

Quant aux salariés, ceux-ci continue de maintenir une légère 
progression nominale pour un an de 6,2 % pour le textile, 6,9 % 
pour l’habillement et 6,9 % pour le cuir. Ce qui bien sûr prouve 
que l’action syndicale continue à payer mais en égard aux ho
raires pratiqués, tout calcul de progression de pouvoir d ’achat 
est vain.


